
L’Institut Danois contre la Torture « DIGNITY » En application de l’article 41 du de cret-
loi n°2011-88 du 24 septembre 2011, portant organisation des associations, l’Institut 
Danois contre la Torture tient a  communiquer qu’il a reçu pour le financement de ses 
activite s en Tunisie des fonds en provenance de l’association me re -DIGNITY Danemark. 
Le montant s’e le ve a  : 1 017 291,390 Dinars Tunisien le 12/01/2026. Le Secre taire 
Ge ne ral du Gouvernement en a e te  informe  en date du 03/02/2026. 
 


